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1. OBJET DE L’ETUDE 
 

1.1. Présentation de l’opération 

 

La RN 164 relie la RN 12 au droit de Montauban de Bretagne à la RN 165 au niveau de Châteaulin sur 

une longueur de 162 kilomètres environ. Elle se situe dans les départements d'Ille et Vilaine, des Côtes 

d'Armor et du Finistère et dessert les agglomérations de Saint-Meen le Grand, Merdrignac, Plémet, 

Loudéac, Mûr-de-Bretagne, Carhaix – Plouguer, Châteauneuf du Faou et Pleyben. Elle constitue un axe 

d'intérêt local et régional irriguant le centre Bretagne. 

 

Les études portent sur la mise à 2x2 voies des deux sections de la RN164 se raccordant à la déviation 

de Merdrignac et assurant la liaison entre :  

- Section Ouest : liaison entre le créneau à 2x2 voies de La Lande aux Chiens – La Croix du Taloir 

à l’Ouest et la déviation de Merdrignac à l’Est (section de 4,5 km),  

- Section Est : liaison entre la déviation de Merdrignac à l’Ouest et la déviation de Trémorel-Les 

Trois Moineaux à l’Est (5 km).  

 

 

1.2. Objet de l’étude 

 

Dans le cadre des études préalables à la Déclaration d’Utilité Publique, il est réalisé une étude 

d’assainissement pour les eaux des bassins versants naturels ainsi que pour les eaux de la plateforme 

routière.  

 

Cette étude consiste en: 

 

 Une analyse de l’hydrologie du secteur d’étude afin de définir les débits caractéristiques de crue 

(Q10 et Q100) ; 

 

 Un dimensionnement des ouvrages hydrauliques de franchissement pour les eaux des bassins 

versants naturels  

 

 Un dimensionnement des ouvrages avant rejet pour les eaux de la plateforme 
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2. HYDROLOGIE DU SECTEUR D’ETUDE 
 

 

2.1. Méthodologie pour l’estimation des débits caractéristiques 

2.1.1. Cas des bassins versants de superficie supérieure à 10 km² 

 

Formule de type Crupédix 
 

Le débit décennal peut être évalué au moyen de la formule dite « CRUPEDIX » : 

Q10 = 

2










80

P10 . R . A
0,8 

 

avec :  Q10   : débit décennal en m3/s, 

R  : coefficient régional traduisant l’aptitude au ruissellement, 

P10   : pluie journalière décennale non centrée en mm, 

A   : superficie du bassin versant en km². 

 

 

2.1.2. Cas des bassins versants de superficie inférieure à 1 km² 

 

Les débits de crues d’occurrence T sont étudiés à l’aide de la formule dite « rationnelle » : 

QT = 
3,6

AxixC TT
 

 

avec : QT   : débit de crue de période de retour T en m3/s, 

CT   : coefficient de ruissellement pondéré pour la période de retour T, 

iT   : intensité moyenne en mm/h pour la période de retour T, 

A   : surface totale de bassin versant en km². 

 

 

 

Les différents paramètres sont décrits ci-dessous : 

 

 

 

 

 

Coefficients de ruissellement (CT) : 

 

Le choix du coefficient de ruissellement provient d’une analyse croisée entre des valeurs fournies dans 

des abaques et la ruissabilité du bassin versant telle qu’estimée lors de l’étude des bassins versants 

jaugés (cf. chapitre 2.3). 

 

 C10 (pour T = 10 ans) 
 

La valeur des coefficients dépend de la couverture du sol (bois, pâturage, culture, routes, …), du 

degré de perméabilité et de rétention des sols constituant le bassin versant. 

 

 

 

 CT (pour T > 10 ans) 
 

Pour un coefficient de ruissellement inférieur à 0,80, le coefficient de ruissellement CT sera calculé par 

la formule suivante : 

CT = 0,80 x (1 - 
TP

Po
) 

avec :    Po : rétention initiale en mm 

PT : pluie journalière de période de retour T en mn 

 

 

 

Intensités moyennes (iT) : 

 

Celles-ci sont calculées à partir de la formule de MONTANA : 

 

iT = aT x tcT
-bT 

 

avec : iT : intensité moyenne en mm/h de période retour T 

tcT : temps de concentration de période de retour T en mn 

 

 

Les paramètres aT et bT sont issus d’une analyse statistique du (des) poste(s) pluviographique(s) 

présent(s) à proximité du secteur d’étude (Cf. Chapitre 2.2). 
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Les temps de concentration (tcT) : 

 

Le temps de concentration est le temps du plus long trajet hydraulique au sein du bassin versant 

étudié. Ce temps correspond également à la durée de pluie conduisant à la génération du débit de 

pointe du bassin versant étudié. 

 

 tc10 (pour T = 10 ans) 
 

Celui-ci est estimé par la formule suivante : 

tc10 = ∑ 
Vj

Lj
 

avec Lj la longueur d’écoulement élémentaire (en m) où la vitesse d’écoulement est Vj (en 

m/s). 

 

 tcT (pour T > 10 ans) 

tcT = tc10 x 

0,23

10

T

PoP

PoP
















 

avec : tcT  : temps de concentration pour la période de retour T en mn, 

 tc10  : temps de concentration pour la période décennale en mn, 

 P10  : pluie journalière décennale en mm, 

 PT  : pluie journalière de période de retour T, 

 Po : rétention initiale en mm. 

 

 

2.1.3. Cas des bassins versants de superficie comprise entre 1 et 10 km² 

 

Le débit associé au bassin versant est calculé à la fois par la méthode rationnelle et par la méthode 

Crupédix. 

Le débit est alors déterminé par la formule suivante : 

Q = α x Qrationnelle + β x QCrupedix 

Où α = 1 et β = 0 pour une superficie de 1 km²  

     α = 0 et β = 1 pour une superficie de 10 km² 

 

 

 

 

2.2. Détermination des données pluviométriques 

2.2.1. Hauteur de précipitation journalière 

Merdrignac possède un poste pluviométrique, les valeurs sont les suivantes: 

 

P10 = 56 mm 

P100 = 78 mm 

Tableau 1 : Pluies journalières retenues 

 

2.2.2. Les courbes intensité-durée-fréquence 

 

Les coefficients de Montana sont issus du document « les eaux pluviales en Bretagne » de février 

2008 , pour le projet les valeurs retenues sont: 

 

 6 min < t < 30 min 30 min < t < 24 h 

 a b a b 

T = 10 ans 299 0.593 516 0.739 

T = 100 ans 509 0.638 801 0.756 

Tableau 2 : Coefficients de Montana retenus 
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2.3. Détermination des coefficients hydrologiques 

2.3.1. Détermination du coefficient régional R de la formule CRUPEDIX 

Les 2 stations hydrométriques les plus proches sur l’Yvel (à Loyat) et sur le Meu  (à Montfort/Meu) sont 

éloignées du projet. Vu les petites dimensions des bassins versants, même en retenant un coefficient R 

dans la fourchette haute, celui-ci n’intervient que très peu dans le débit. 

 

Nous retenons R = 1,3 

 

 

 

 

2.3.2. Détermination des coefficients de ruissellement 

Le coefficient de ruissellement est fonction du type et du pendage du terrain et de la nature du sol. 

 

En fonction de ces différents éléments, il a été retenu les valeurs suivantes de coefficient de 

ruissellement : 

Type de terrain Pente 
Coefficient de ruissellement 

pour T = 10 ans 

Prairie Faible 0.3 

Bois Faible  0.3 

Culture Faible 0.5 

Tableau 3 : Coefficient de ruissellement pour T  = 10 ans 
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3. PRE-DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES HYDRAULIQUES 
 

 

3.1. Note sur la méthodologie 

La méthodologie explicitée précédemment a permis de calculer les débits de crue centennale sur 
chaque ouvrage. Ces débits constituent les débits de projet retenus pour le dimensionnement des 
ouvrages hydrauliques à l’état projet. 

Ce pré-dimensionnement a été réalisé à l’aide de formule hydraulique usuelle et plus particulièrement 
sur la base de la formule de Manning-Strickler : 

 

 

 

avec : Q débit capable de l’ouvrage en m3/s ; 

 K coefficient de rugosité de l’ouvrage en m1/3/s ; 

 RH le rayon hydraulique en m ; 

 i la pente de l’ouvrage en m/m. 

 

Pour le pré-dimensionnement, la pente des ouvrages retenue est de 1% et le coefficient de rugosité est 
pris égal à 80. 
Dans ce secteur, le projet ne coupe que des petits bassins versants, seul le ruisseau du pont Herva a un 

bassin versant plus important  (BVN-E-1). 

 

Les tableaux ci-dessous synthétisent les hypothèses de calculs retenues et les dimensions des ouvrages 
projetés. 

Les Ouvrages Hydrauliques sont repérés sur les planches des pages 14 à 19. 

 

 

 

 

 

 

3.2. Ouvrage Hydraulique Section Ouest 

 

Ouvrage 

OUEST 

Surface du bassin 
versant 

Débit Q100 Ouverture hydraulique 

de l’ouvrage 

OH-O-1 0,114 km2 0,42 m3/s Ø 600 

OH-O-2 0,13 km2 0,96 m3/s Ø 800 

OH-O-3 0,085 km2 0,43 m3/s Ø 600 

OH-O-4 0,066 km2 0,68 m3/s Ø 600 à prolonger 

OH-O-5 0,041 km2 0,54 m3/s Ø 800 

OH-O-6 0,075 km2 0,55 m3/s Ø 800 

 

L’OH-O-4 existant est légèrement insuffisant, il sera conservé et prolongé pour continuer à alimenter la 

zone humide située au Sud de la RN164. Une surverse vers l’OH-O-5 située en contre-bas permettra de 

reprendre le surplus (l’OH-O-5 est dimensionné pour reprendre ce surplus). 

 

 

3.3. Ouvrage Hydraulique Section Est 

 

Ouvrage 

EST 

Surface du bassin 

versant 

Débit Q100 Ouverture hydraulique 

de l’ouvrage 

OH-E-1 1,78 km2 4,21 m3/s Ø 1500 à prolonger 

OH-E-2 0,057 km2 0,38 m3/s Ø 600 

OH-E-3 0,129 km2 0,49 m3/s Ø 600 

OH-E-4 0,141 km2 0,63 m3/s Ø 800 

OH-E-5 0,099 km2 0,78 m3/s Ø 800 

OH-E-6 0,035 km2 0,36 m3/s Ø 600 

OH-E-7 0,094 km2 0,68 m3/s Ø 800 

OH-E-8 0,521 km2 1,25 m3/s Ø 1200 

OH-E-9 0,073 km2 0,72 m3/s Ø 800 
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L’OH-E-1 est un ouvrage situé en tête de bassin versant du Pont Herva (cours d’eau temporaire), sans 
enjeu piscicole important, l’ouvrage existant sera conservé et prolongé. Une buse Ø 800 sera placée en 
parallèle pour assurer le passage de la petite faune. 
La capacité de la buse existante est suffisante (voir Annexe E4-2). 

 

Pour l’OH-E-8, il a été fait le choix d’un Ø 1200 compte tenu de la présence en amont d’une buse de ce 

diamètre. Toutefois, compte tenu du projet d’extension à venir sur la ZA des Landes d’Ifflet et de la 

présence de la station d’épuration, il conviendra de s’assurer de la compatibilité des diamètres proposés 

avec les réseaux projetés. 

 

 

 

 

 

 

 

4. ASSAINISSEMENT DE LA PLATEFORME ROUTIERE 
 

4.1. Principes généraux 

En section courante, il est proposé un système séparatif pour la récupération des eaux du bassin 

versant naturel et des eaux de ruissellement de la plateforme routière. Les eaux des plateformes 

routières sont recueillies dans des cunettes enherbées, caniveaux et collecteurs puis dirigées vers des 

bassins de traitement. Le projet étant situé en dehors de tout périmètre de protection de captage, 

l’étanchéité du réseau de collecte n’est pas nécessaire.  

 

Les eaux de la plateforme routière de l’itinéraire de substitution transiteront par des bassins de 

traitement dès que cela ne nécessitera pas de créer d’autres bassins que ceux prévus pour la section 

courante ou les échangeurs.  

 

4.2. Bassins d’assainissement 

La conception des bassins de traitement est basée sur le guide « Bassins d’assainissement – guide 

méthodologique de conception » (DIRO – juin 2012). 

 

La chaine de traitement avant rejet comporte : 

 un ouvrage de régulation dont le but est de limiter le débit de fuite à 3 l/s par hectare, 

 un voile siphoïde disposé en amont de l’orifice de sortie afin de retenir l’essentiel des particules 

flottantes dans le bassin, 

 un dispositif de vannage à fermeture manuelle pour le piégeage d’une éventuelle pollution 

accidentelle, 

 une surverse pour l’évacuation des écoulements excédentaires (pour une pluie de temps de 

retour supérieur à 10 ans), 

 un dispositif de by-pass pour isoler une pollution dans le bassin en période pluvieuse, 

 une zone de décantation facile à curer. 

 

Pour ce qui concerne les bassins dont l’orifice de fuite est en-dessous du niveau des plus hautes eaux, 

ils seront munis d’un clapet anti-retour. 

Les bassins seront étanchés au moyen d’une géomembrane. Un volume mort de profondeur 50 cm sera 

prévu. 

 

Enfin les bassins seront équipés : 

 d’une piste d’entretien ceinturant l’ouvrage de contrôle des eaux et permettant d’accéder aux 

ouvrages d’entrée et de sortie, ainsi qu’aux berges (faucardage), 

 d’un accès au fond pour le curage et l’évacuation des boues, 

 d’une clôture afin d’éviter tout vandalisme et pour raison de sécurité. 

 

4.2.1. Détermination des surfaces actives 

 

OUEST Surfaces concernées (m²) 

Surface active Sa 

(m²) 
Bassin de 

traitement 

Terrain naturel 

(C = 0,2) 

Talus, bermes 

(C = 0,5) 

Surfaces revêtues 

(C = 1) 

BR-O-1 0 10 000 38 000 43 000 

BR-O-2 0 24 000 74 000 86 000 

BR-O-3 0 5 000 18 500 21 000 

 

 

EST Surfaces concernées (m²) 

Surface active Sa 

(m²) 
Bassin de 

traitement 

Terrain naturel 

(C = 0,2) 

Talus, bermes 

(C = 0,5) 

Surfaces revêtues 

(C = 1) 

BR-E-1 45 000 20 000 42 000 61 000 

BR-E-2 0 18 000 39 000 48 000 

BR-E-3 15 000 22 000 51 000 65 000 
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4.2.2. Méthodologie de dimensionnement 

Le dimensionnement des bassins est basé sur le guide technique « Pollution d’origine routière – 

Conception des ouvrages de traitement des eaux » (SETRA – 2007) 

 

4.2.2.1. Dimensionnement vis-à-vis de la pollution accidentelle 

Le dimensionnement consiste à calculer le volume nécessaire pour contenir une pluie de temps de 

retour T=10 ans ainsi que le volume de la pollution accidentelle de 50 m3 (car en cas de pollution 

accidentelle, l’orifice de sortie sera fermé). 

 

La formule utilisée est la suivante : 

Vu = Sa x h(T,t) + VPA 

 

avec :  Vu : volume utile du bassin pour contenir la pollution accidentelle pour la pluie h(T,t) (m
3) 

 Sa : surface active de l’impluvium routier (m²) 

 h(T,t) : hauteur d’eau de la pluie de période de retour T et de durée t (m)  

                 h(T,t) = i(T) x t 

 VPA : volume de la pollution accidentelle (m3) 

 

4.2.2.2. Dimensionnement vis-à-vis de la pollution chronique 

La surface nécessaire à la décantation est donnée par la formule suivante : 

 

 

avec :  Qf : débit de fuite du bassin à mi-hauteur utile (m3/s) 

 QT : débit de pointe à l’entrée du bassin (m3/s) 

 Vs : vitesse de sédimentation (m/h) (on prend Vs = 1 m/h) 

 

4.2.2.3. Vérification du dimensionnement en tant que bassin de 

retenue 

 

Le dimensionnement est basé sur la méthode des pluies (hypothèse de débit de fuite constant) : 

 

avec :  a et b : coefficients de Montana 

 Sa : surface active de l’impluvium routier (ha) 

 Qs : débit de fuite spécifique du bassin (mm/h) 

          avec Qf débit de fuite du bassin (m3/h) 

 

Le coefficient majorateur  permet de réajuster ce volume de rétention afin de prendre en compte 

l’augmentation du débit de fuite avec la hauteur d’eau du bassin : 

 

 

avec :  : coefficient caractéristique du dispositif de sortie du bassin ( = 0,5 pour un orifice circulaire 

sous charge variable 

 b : coefficient de Montana 

 

 

4.2.3. Résultats obtenus 

OUEST 

Bassin de 

traitement 

Volume 

nécessaire 

(m3) 

Débit de 

fuite (l/s) 

Hauteur utile 

(m) 

BR-O-1 1 700 14 1,00 

BR-O-2 3 350 29 2,00 

BR-O-3 850 7 1,00 

 

 

EST 

Bassin de 

traitement 

Volume 

nécessaire 

(m3) 

Débit de 

fuite (l/s) 

Hauteur utile 

(m) 

BR-E-1 2 050 32 2,00 

BR-E-2 1 850 17 1,00 

BR-E-3 2 400 26 1,00 
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5. PLANS DE SYNTHESE DE L’ASSAINISSEMENT 
 

L’ensemble des principes d’assainissement figure sur les plans donnés en pages suivantes. 

 

Notations utilisées :  

 O.H. : ouvrage hydraulique 

 BR : bassin d’assainissement 
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